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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Paiement
Question écrite n° 8822

Texte de la question

M Christian Pierret attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget,
sur les difficultes de l'industrie francaise du meuble, qui, de 1980 a 1987, a perdu plus de 35 000 emplois. Afin
de venir en aide a cette industrie, il lui demande s'il envisage d'accorder aux fabricants de meubles, le paiement
de la TVA a l'encaissement. En effet, la fabrication de meubles entraine des cycles tres longs tels que stockage
et sechage de bois. Il lui rappelle que les secteurs du batiment et du transport, qui ont des cycles plus courts,
payent la TVA a l'encaissement. Une telle mesure pourrait pallier aux difficultes que rencontrent les fabricants
de meubles obliges d'avoir frequemment recours a des concours financiers tres onereux et souvent difficiles a
obtenir.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement aux dispositions de l'article 269-1-a et 2-a du code general des impots, la taxe sur la
valeur ajoutee due par les fabricants de meubles est exigible des la delivrance materielle des biens et alors
meme que le client n'a pas encore regle son achat. Mais l'incidence de cette regle, qui est conforme au droit
communautaire, sur la tresorerie de ces entreprises est attenuee par la mise en oeuvre d'autres dispositions
concernant la taxe sur la valeur ajoutee. Les redevables ne versent pas au Tresor la totalite de la taxe qu'ils ont
facturee a leurs clients puisque, dans certaines limites, ils deduisent de celle-ci le montant de la taxe portant sur
le cout des biens ou services qu'ils ont acquis pour les besoins de leur activite imposable. Cette deduction peut
d'ailleurs preceder le paiement effectif de leur fournisseur lorsque celui-ci leur a consenti un delai de paiement.
En outre, le mecanisme de deduction aboutit, pour les investissements, a effacer immediatement la charge de
taxe afferente a ces biens. En tout etat de cause, les regles d'exigibilite de la taxe sur la valeur ajoutee ne sont
pas particulieres aux fabricants de meubles. Elles concernent toutes le entreprises qui realisent des livraisons de
biens « meubles » corporels. Des lors, une mesure autorisant les fabricants de meubles a acquitter la taxe en
fonction de leurs encaissements ne manquerait pas de susciter de la part d'autres branches d'activite des
demandes auxquelles, en equite, il serait difficile d'opposer un refus. Il en resulterait des perturbations non
negligeables dans le rythme et le volume des rentrees budgetaires. En outre, une telle mesure retarderait
l'exercice du droit a deduction et creerait des difficultes d'application. Les acquereurs redevables de la taxe ne
pourraient exercer ce droit qu'au moment du paiement du prix et non plus de la livraison du bien, ce qui
aggraverait leurs propres difficultes de tresorerie et reduirait leur capacite de regler leurs fournisseurs. il n'est
donc pas possible de reserver une suite favorable a la suggestion formulee par l'honorable parlementaire.
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